
COSEEC France SAS réalise le traitement de vos terrains de sport afin d’éliminer les 
maladies du gazon et les ravageurs 

 

Pourquoi cette prestation ? 
Les traitements fongicides et insecticides permettent d’éliminer les maladies du gazon et les ravageurs afin de permettre aux 
graminées de reprendre un développement optimal.  
Cela permet également de rendre aux terrains de sport leur aspect optimal, de renforcer la résistance au piétinement et de 
renforcer la régénération du gazon. 
 

Quand avoir recours à cette prestation ? 
Les traitements fongicides et insecticides peuvent être effectués toute l’année suivant les maladies et les ravageurs. Le sol 
doit être humide et le gazon sec. L’absence de vent doit être impérative. 
 

Certification 
L’entreprise COSEEC France ainsi que l’ensemble des applicateurs et des représentants techniques sont 
agrées CERTIPHYTO. 
Le certificat individuel pour les produits phytopharmaceutiques, dit communément CERTIPHYTO, 
atteste de connaissances suffisantes pour utiliser les pesticides en sécurité et en réduire leur usage. 

 

 

 

 

 Rendez-vous sur site avec un responsable COSEEC France agrée CERTIPHYTO afin d’établir un diagnostic et se 
questionner si une méthode alternative à un traitement phytosanitaire est possible. 

 Application du produit sur la zone à traiter avec un pulvérisateur (Port des EPI obligatoire). 
 Fermeture du terrain avec affichage règlementaire et date de réutilisation du terrain. 

 

Matériel utilisé 
- Micro-tracteur 
- Cuve à traiter (homologuée avec buses anti-gouttes) 

Moyens humains - 1 Applicateur Spécialisé agrée CERTIPHYTO 

                             Traitement fongicide et insecticide  

PROCEDURE D’APPLICATION 


